LA LICENCE A POINTS

La licence Senior au COP à 55 euros

Voilà une méthode révolutionnaire, qui peut permettre aux joueurs de voir le prix de leur licence revenir à 55 euros.

Pour y parvenir c’est simple, investissement et présence aux matchs et aux entraînements.

Explications :

Le postulat de départ, 1 point = 1 euro

1 point est attribué pour la présence à 1 match

1 point est attribué pour la présence à 1 entraînement (du mois d’Août au mois de Mai)

3 points sont attribués pour la présence à 1 entraînement (en Décembre, Janvier et Février)

Il y a 22 matchs de championnats ( 22 points)

Il y a 13 entraînements en période préparation (13 points)

Il y a 54 entraînements en période normale (54 points)

Il y a 23 entraînements en période hivernale (69 points)

Les matchs de coupe ne sont pas comptabilisés mais les points sont quand même distribués pour donner encore plus de chance aux joueurs.

Si on part sur la base du contrat minimum qui est d’un entraînement sur deux et la présence au match du week-end, le joueur doit obtenir un minimum de 90 points (22+7+27+34=90)

Tout total supérieur à 100 points permet au joueur de gagner de l’argent. Toujours sur la base de 1 point=1 euro

Tout total correspondant à 100 points amène le respect strict du contrat de base et donc aucun bonus

Tout total inférieur à 100 points amène le joueur en infraction au contrat de base établi et il se voit donc pénalisé et redevable au prorata des points manquants. Toujours sur la base de 1 point=1 euro

Pour les joueurs blessés le calcul sera fait au prorata de leur présence en tant que joueur valide. Mais au-delà de 2 mois d’invalidité on restera sur un contrat nul où il y aura ni bonus, ni malus.

Pour les étudiants (en dehors de Rennes) et les travailleurs éloignés, le contrat se fera au cas par  cas. Et ce contrat sera établi en entretien avec Maurice, Thierry, Serge et le Président.

Pour un bon fonctionnement et être sur qu’aucune des deux parties ne sera lésées, il vous sera demandé un chèque de caution de 100 euros.

Celui-ci vous sera rendu avec le bonus si vous êtes au-dessus des 100 points

Il sera encaissé par le club et vous sera rendu un autre chèque de la valeur : 100 moins le total des points obtenus.

Ce qui est important de signaler et de rappeler c’est que ce système donne la possibilité de totaliser environ 165 points (en rajoutant les matchs de coupes), et donc permettre aux joueurs de gagner environ 65 euros.

!!! IMPORTANT !!!

Le versement du « Bonus » ne sera fait qu’à la condition d’avoir arbitré 3 matchs de jeunes dans la saison (sauf pour les éducateurs et les dirigeants).

Pour les joueurs déficitaires, il sera retenu une pénalité de 15 € par match non arbitré.

